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(54)  Connecteur  pour  borne  de  batterie. 

(57)  Connecteur  pour  borne  de  batterie  du  type 
permettant  de  relier  chacune  des  bornes  de 
ladite  batterie  au  circuit  d'utilisation  et  compor- 
tant  un  moyen  de  blocage  et  de  déblocage 
rapides  dudit  connecteur  sur  la  borne  corres- 
pondante,  caractérisé  en  ce  qu'il  se  compose 
essentiellement  d'une  cosse  (1)  comportant 
deux  demi-coquilles  (6,7)  aptes  à  se  déplacer  de 
manière  élastique  pour  enserrer  la  borne  sous 
l'effet  d'une  clé  de  fermeture  (2)  articulée  sur 
ladite  cosse. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  connecteur 
pour  borne  de  batterie  du  type  permettant  de  relier 
chacune  des  bornes  de  ladite  batterie  au  circuit  d'uti- 
lisation  et  comportant  un  moyen  de  blocage  et  de  dé- 
blocage  rapides  dudit  connecteur  sur  la  borne  corres- 
pondante. 

Des  connecteurs  de  ce  type  sont  en  eux-mêmes 
connus.  Ils  présentent  cependant  de  nombreux  incon- 
vénients  qui  en  limitent  l'utilisation,  essentiellement 
destinée  à  l'industrie  automobile. 

Tout  d'abord  ils  sont  généralement  conformés  de 
manière  telle  qu'ils  endommagent  la  borne  de  la  bat- 
terie,  borne  qui  est  en  matériau  très  malléable. 

Par  ailleurs,  ils  présentent  généralement  une  fai- 
ble  surface  de  contact  électrique. 

Enfin,  ils  présentent  tous  un  encombrement  im- 
portant  au  dessus  des  bornes,  encombrement  non 
compatible  avec  les  exigences  et  les  cahiers  des 
charges  des  constructeurs  automobiles. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 
nients  des  dispositifs  de  connexion  de  l'art  antérieur. 

Conformément  à  l'invention,  ce  résultat  est  obte- 
nu  avec  un  connecteur  pour  borne  de  batterie  du  type 
permettant  de  relier  chacune  des  bornes  de  ladite 
batterie  au  circuit  d'utilisation  et  comportant  un 
moyen  de  blocage  et  de  déblocage  rapides  dudit 
connecteur  sur  la  borne  correspondante,  caractérisé 
en  ce  qu'il  se  compose  essentiellement  d'une  cosse 
comportant  deux  demi-coquilles  aptes  à  se  déplacer 
de  manière  élastique  pourenserrer  la  borne  sous  l'ef- 
fet  d'une  clé  de  fermeture  articulée  sur  ladite  cosse. 

On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la 
description  faite  ci-après  d'un  mode  de  mise  en  oeu- 
vre  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en  référence 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  un  vue  de  dessus  d'un  connec- 
teur  conforme  à  l'invention,  le  capot  n'étant  pas 
représenté, 

-  la  figure  2  est  une  coupe  selon  A-A  de  la  figure 
1,  avec  schématisation  des  positions  ouverte 
et  fermée, 

-  la  figure  3  est  une  coupe  selon  B-B  de  la  figure 
2, 

-  les  figures  4a  et  4b  sont  des  vues  en  perspec- 
tive  de  la  cosse, 

-  les  figures  5a  et  5b  sont  des  vues  en  perspec- 
tive  de  la  clé  de  fermeture, 

-  les  figures  6a  et  6b  sont  des  vues  en  perspec- 
tive  du  capot  de  connecteur. 

Le  connecteur  comporte  essentiellement  trois 
pièces,  à  savoir: 

-  la  cosse  (1)  qui  assure  la  liaison  électrique  pro- 
prement  dite, 

-  la  clé  de  fermeture  (2)  qui  permet  de  bloquer 
ou  de  débloquer  le  connecteur  de  la  borne  de 
batterie, 

-  un  capot  (3)  qui  assure  l'isolation  de  l'ensemble 
connecteur-borne. 

La  cosse  (1)  comporte  un  embout  de  sertissage 
de  fil  (4)  connu  en  lui-même  et  un  corps  (5).  Le  corps 
(5)  comporte  une  partie  en  forme  de  deux  demi- 
coquilles  (6,7)  élastiques  radialementqui  comportent 

5  chacune  extérieurement  une  rampe  (8). 
Les  deux  demi-coquilles  sont  destinées  à  venir 

enserrer  la  borne  de  la  batterie  et  à  assurer  la  liaison 
électrique.  Elles  sont  rigidifiées  par  une  nervure  (17). 

Le  contact  électrique  pourra  être  amélioré  par 
10  des  stries  sur  les  surfaces  de  contact. 

Enfin,  le  corps  comporte  un  berceau  (9)  dont  la 
fonction  sera  explicitée  ultérieurement. 

Sur  la  cosse  (1)  est  montée  une  clé  de  fermeture, 
respectivement  d'ouverture  (2),  représentée  aux  figu- 

15  res  5a  et  5b. 
La  clé  comporte  un  corps  (1  0)  et  une  languette  de 

manoeuvre  (11). 
La  clé  est  montée  articulée  sur  la  cosse  (1)  au 

moyen  d'un  axe  (12)  qui  vient  se  positionner  dans  le 
20  berceau  (9)  précité  et  est  maintenu  par  rabat  d'un 

verrou  (18).  Après  montage,  la  cosse  et  sa  clé  sont  in- 
séparables. 

Le  corps  de  la  clé  (10)  comporte  un  cadre  (13) 
dont  les  deux  bords  longitudinaux  (14,15)  viennent 

25  solliciter  les  rampes  (8)  lors  du  basculement  de  la  clé. 
On  comprendra  que  ce  mouvement  amène  les  deux 
coquilles  à  se  déplacer  élastiquement  en  direction  ra- 
diale  et  donc  à  bloquer  la  borne  dans  le  connecteur. 
Le  mouvement  inverse  libère  la  borne. 

30  Le  capot  (3)  en  matière  plastique  (polypropylène 
par  exemple)  assure  l'isolation  et  le  repérage  visuel 
de  la  polarité.  Il  comporte  un  orifice  (16)  qui  permet, 
sans  ouvrir  le  connecteur,  le  contrôle  de  la  tension 
batterie  par  une  fiche  banane. 

35  Pour  la  mise  en  parallèle  d'une  batterie  auxiliaire 
(sans  interruption  de  la  liaison  principale)  il  suffit  de 
faire  pivoter  l'extrémité  du  capot  (seul)  autour  d'une 
charnière  (19)  pour  accéder  aux  pièces  métalliques. 

40 
Revendications 

1.  Connecteur  pour  borne  de  batterie  du  type  per- 
mettant  de  relier  chacune  des  bornes  de  ladite 

45  batterie  au  circuit  d'utilisation  et  comportant  un 
moyen  de  blocage  et  de  déblocage  rapides  dudit 
connecteur  sur  la  borne  correspondante,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  se  compose  essentiellement 
d'une  cosse  (1)  comportant  deux  demi-coquilles 

50  (6,7)  aptes  à  se  déplacer  de  manière  élastique 
pour  enserrer  la  borne  sous  l'effet  d'une  clé  de 
fermeture  (2)  articulée  sur  ladite  cosse. 

2.  Connecteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
55  en  ce  que  les  deux  demi-coquilles  (6,7)  sont  élas- 

tiques  radialement  et  qu'elles  comportent  chacu- 
ne  extérieurement  une  rampe  (8). 
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3.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  demi- 
coquilles  sont  rigidifiées  par  une  nervure  (17). 

4.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  5 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ceque  les  surfaces 
de  contact  comportent  des  stries. 

5.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  clé  10 
comporte  un  corps  (10)  et  une  languette  de  ma- 
noeuvre  (11),  ladite  clé  étant  articulée  sur  la  cos- 
se  (1)  au  moyen  d'un  axe  (12)  qui  se  positionne 
dans  un  berceau  (9)  du  corps  (5)  de  la  cosse  dans 
lequel  il  est  maintenu  par  rabat  d'un  verrou  (18).  15 

6.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (10) 
de  la  clé  comporte  un  cadre  (13)  dont  les  deux 
bords  longitudinaux  (14,15)  sollicitent  les  rampes  20 
(8)  lors  du  basculement  de  la  clé. 

7.  Connecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
capot  d'isolation  (3)  qui  assure  également  le  re-  25 
pérage  visuel  de  la  polarité. 

8.  Connecteur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  capot  (3)  comporte  un  orifice  (16) 
pour  le  contrôle  de  la  tension  par  une  fiche  bana-  30 
ne. 

9.  Connecteur  selon  l'une  des  revendications  7  et  8, 
caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  du  capot  peut  pi- 
voter  autour  d'une  charnière  (1  9).  35 
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